
Tout chef d’établissement est tenu d’organiser une 
formation pratique et appropriée en matière de sécurité au 
bénéfice des travailleurs qu’il embauche... 

 
Code du travail 

• Partie législative nouvelle  
o QUATRIÈME PARTIE : SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL  

� LIVRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
� TITRE II : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION  

� Chapitre Ier : Obligations de l'employeur. 

 
 

 
 
Article L4121-1 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs.  

Ces mesures comprennent :  

1° Des actions de prévention des risques professionnels ;  

2° Des actions d'information et de formation ;  

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.  

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 

Article L4121-2 

L'employeur met en oeuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des 
principes généraux de prévention suivants :  

1° Eviter les risques ;  

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

3° Combattre les risques à la source ;  

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de 
travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 
réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;  

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  



6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ;  

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il est défini à 
l'article L. 1152-1 ;  

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ;  

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

Article L4121-3 

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des 
équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le 
réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de 
travail.  

A la suite de cette évaluation, l'employeur met en oeuvre les actions de prévention ainsi que 
les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur niveau de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble 
des activités de l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement.  

Article L4121-4 

Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, l'employeur, compte tenu de la nature des activités 
de l'établissement, prend en considération les capacités de l'intéressé à mettre en oeuvre les 
précautions nécessaires pour la santé et la sécurité. 

Article L4121-5 

Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, 
les employeurs coopèrent à la mise en oeuvre des dispositions relatives à la santé et à la 
sécurité au travail.  

 
Code du travail 

• Partie législative nouvelle  
o QUATRIÈME PARTIE : SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL  

� LIVRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
� TITRE IV : INFORMATION ET FORMATION DES 

TRAVAILLEURS  
� Chapitre Ier : Obligation générale d'information et de 

formation. 

 



 
 
 
Article L4141-1 

L'employeur organise et dispense une information des travailleurs sur les risques pour la santé 
et la sécurité et les mesures prises pour y remédier.  

Article L4141-2 

L'employeur organise une formation pratique et appropriée à la sécurité au bénéfice :  

1° Des travailleurs qu'il embauche ;  

2° Des travailleurs qui changent de poste de travail ou de technique ;  

3° Des salariés temporaires, à l'exception de ceux auxquels il est fait appel en vue de 
l'exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité et déjà dotés de la 
qualification nécessaire à cette intervention ;  

4° A la demande du médecin du travail, des travailleurs qui reprennent leur activité après un 
arrêt de travail d'une durée d'au moins vingt et un jours.  

Cette formation est répétée périodiquement dans des conditions déterminées par voie 
réglementaire ou par convention ou accord collectif de travail. 

Article L4141-3 

L'étendue de l'obligation d'information et de formation à la sécurité varie selon la taille de 
l'établissement, la nature de son activité, le caractère des risques qui y sont constatés et le type 
d'emploi des travailleurs. 

Article L4141-4 

Le financement des actions de formation à la sécurité est à la charge de l'employeur.  

Il ne peut imputer ce financement sur la participation prévue à l'article L. 6331-1 que pour les 
actions de formation mentionnées à l'article L. 6313-1.  

Article L4142-1 

En fonction des risques constatés, des actions particulières de formation à la sécurité sont 
conduites dans certains établissements avec le concours, le cas échéant, des organismes 
professionnels d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévus à l'article L. 4643-1 et 
des services de prévention des caisses régionales d'assurance maladie. 

Article L4142-2 

Les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée et les salariés temporaires 
affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur 



sécurité bénéficient d'une formation renforcée à la sécurité, dans les conditions prévues à 
l'article L. 4154-2.  

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4141-4, le financement de ces actions de 
formation est à la charge de l'entreprise utilisatrice.  

Article L4142-3 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste prévue au 
IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement ou mentionnée à l'article 3-1 du code 
minier, l'employeur définit et met en oeuvre une formation aux risques des chefs d'entreprises 
extérieures et de leurs salariés ainsi que des travailleurs indépendants qu'il accueille, dans les 
conditions prévues à l'article L. 4522-2.  

Par dérogation aux dispositions à l'article L. 4141-4, le financement de ces actions de 
formation est à la charge de l'entreprise utilisatrice.  

Article L4142-4 

Toute modification apportée au poste de travail pour des raisons de sécurité, qui entraînerait 
une diminution de la productivité, est suivie d'une période d'adaptation de deux semaines au 
moins pendant laquelle tout mode de rémunération au rendement est interdit. La rémunération 
est établie sur la moyenne des deux semaines précédant la modification. 

 

•  
o  

�  
� TITRE II : OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR POUR 

L'UTILISATION DES LIEUX DE TRAVAIL   
� Chapitre VII : Risques d'incendies et d'explosions et 

évacuation  
� Moyens de prévention et de lutte contre 

l'incendie  

 
 

 
 
Article R4227-28 

 
L'employeur prend les mesures nécessaires pour que tout commencement d'incendie puisse 
être rapidement et efficacement combattu dans l'intérêt du sauvetage des travailleurs. 

 
 
Article R4227-39 



 
La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et des 
exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du 
signal sonore d'alarme générale, à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les 
diverses manœuvres nécessaires. 
Ces exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur date et les 
observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection du travail. 

 

Retrouvez le détail de ces textes de loi sur le site legifrance.gouv.fr 

 


